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I. INTRODUCTION GENERALE
L’Initiative pour la Transparence dans les Industrie Extractive (ITIE) est un mécanisme volontaire visant à renforcer dans les pays riches en ressources pétrolière, gazière et minière, l’ensemble des activités économiques liées à la prospection, à l’extraction et à la valorisation primaire des matières premières présentes à l’état naturel dans le sol et le sous-sol, favoriser la bonne gouvernance des revenues publics issus de l’exploitation des ressources naturelles. Dans le souci de transparences et de bonne gestion de ses activités extractives, le Cameroun a intégré le programme ITIE depuis 2001. Les exigences ITIE obligent les différents pays ayant adhérés à ce modèle de divulguer tous les revenus de l’Etat issus des industries extractives et les différents paiements significatifs versés au gouvernement par les entreprises opérantes dans les hydrocarbures, le gaz et les mines.



















II. L’INDUSTRIE EXTRACTIVE
L’industrie extractive est un secteur économique clé qui englobe un large éventail d’activités visant à extraire et à exploiter les ressources naturelles. Les activités extractives sont reparties en différents sous-secteur notamment : les sous- secteurs des hydrocarbures (pétrolier et gazier), transport pétrolier et minier. L’industrie pétrolière est organisée en deux entités à savoir le secteur amont (prospection, exploration, exploitation, transport et stockage des hydrocarbures) et le secteur aval (raffinage, distribution des produits pétrolier et commercialisation du gaz naturel), le présent exposé se limitera au secteur amont. La SNH (Société Nationale des Hydrocarbures) est le bras séculier de l’Etat dans le Sous-secteur des hydrocarbures. Elle coordonne la gestion des ressources pétrolières et gazières, depuis la promotion des gisements et la supervision de l’exploration jusqu’à la commercialisation des hydrocarbures sur les marchés internationaux. Quant au sous-secteur minier au Cameroun a connu une reforme majeure avec la Loi no 2023/014 portant Code Minier et ses différents textes d’application (2024-2025). Ce texte a participé à moderniser la gestion du secteur et à renforcer la transparence dans l’octroi et le suivi des titres minier. Également avec l’entrée de la SONAMINES (Société Nationale des Mines) comme opérateur public de référence. Elle gère les intérêts nationaux, soutient la production artisanale, garantit la traçabilité des ressources et veille à la réhabilitation des sites miniers. 
L’industrie extractive peut être une source importante de revenus et d’emplois, en particulier dans les régions riches en ressources naturelles. Cependant, elle est souvent confrontée à des défis tels que la gestion durable des ressources, la réduction des impacts environnementaux, la protection des droits des travailleurs et des communautés locales, et la lutte contre la corruption et la mauvaise gouvernance.
Pour relever ces défis, de nombreuses entreprises extractives mettent en œuvre des pratiques de développement durable, telles que l’adoption de normes environnementales et sociales strictes, la consultation des parties prenantes et l’investissement dans des projets de développement communautaire.


III. CONTRIBUTION DU SECTEUR EXTRACTIF AU BUDGET DE L’ÉTAT EN 2023
En 2023, le budget de l’État a capté 1 035,86 milliards FCFA (1 714,06 millions USD) de recettes issues du secteur extractif, contre 1 119,58 milliards FCFA en 2022. Cela correspond à une baisse de 7,5 %.

· Répartition des revenus budgétaires par secteur
Ces recettes proviennent principalement du sous-secteur des hydrocarbures, qui à lui seul représente 95,3 % des revenus, malgré une baisse par rapport à 2022. Le transport pétrolier a connu une légère progression, tandis que les mines et carrières industrielles affichent une croissance notable, bien que leur part dans l’ensemble reste marginale.

[bookmark: _Toc211854865]Tableau 1 - État des revenus budgétaires par secteur1
	(En millions de FCFA)
	2022
	2023
	Évolution

	
	Montant
	Contribution 
	Montant
	Contribution 
	Montant
	En %

	Hydrocarbures
	1 074 293,50
	95,95%
	987 458,92
	95,33%
	(86 834,58)
	(8,08%)

	Transport pétrolier
	44 330,70
	3,96%
	47 009,76
	4,54%
	2 679,05
	6,04%

	Minier
	957,90
	0,09%
	1 386,16
	0,13%
	428,26
	44,71%

	Total 
	1 119 582,10
	100%
	1 035 854,84
	100%
	(83 727,26)
	(7,48%)



[bookmark: _Toc210055768]III.1     PRODUCTION ET EXPORTATION DU SECTEUR EXTRACTIF EN 2023
· Secteur des hydrocarbures
En 2023, la production du secteur des hydrocarbures est estimée à 1 410,6 milliards FCFA, pour des exportations de 1 459,1 milliards FCFA. Le pétrole brut reste la principale ressource (22,9 millions de barils, 1 117,9 milliards FCFA), suivi du gaz naturel. Le condensat et le GPL apportent des contributions plus modestes.


· Secteur des mines et carrières
En 2023, le secteur minier a eu une contribution marginale aux exportations, dominé par l’artisanat et l’absence de projets industriels en production. La production déclarée se limite à 953 kg d’or (dont seulement 22 kg exportés) et 3 306 carats de diamant, tandis que les matériaux de construction (argile, calcaire, pouzzolane, sable, granulats, latérites) alimentent surtout le marché intérieur. 

























IV. GRANDS PROJETS MINIERS ET LEUR IMPACT SUR L’ECONOMIE NATIONALE

IV.1           QUELQUES GRANDS PROJETS MINIERS
Le Cameroun a lancé plusieurs projets miniers majeurs pour dynamiser son économie à savoir :
· L'exploitation de fer de Kribi-Lobé porté par la société Sinosteel avec des réserves de fer estimées à plus de 630 millions de tonnes de minerai (teneur moyenne 33%), la phase pilote prévoit environ 04 millions de concentré de fer enrichi à plus de 60%. Le projet va générer plus de 1000 emplois directs et
·  5000 emplois indirects ;
· L'exploitation du fer Bipindi-Grand Zambi est piloté par la société G-Stones Resources, évalué à 150 millions de tonnes de fer et 1,2 milliard de tonnes prévisionnel à teneur environ de 29% de fer en moyenne. Elle prévoit dans son plan de développement ;
· L'exploitation du minerai de fer de Mbalam est développée par la société Cameroon Mining Company, avec une réserve estimée à plus de 2,3 milliards de tonnes de fer et près de 2000 emplois directs et indirects ;
· Le projet d’exploitation de la mine de bauxite de Minim-Martap porté par la société Camalco dispose de réserves évaluées à près d’un milliard de tonne de bauxite ; 
· L'exploitation de la petite mine d'or de Colomine porté par la société                           Codias SA, prévoit produire 600 kg d’or par an ;
Ces projets sont attendus pour contribuer de manière significative à l’économie nationale.

IV.2 IMPACTS DES GRANDS PROJETS MINIERS DANS LA FORMATION PROFESSIONNELLE.
Durant les phases de négociation des conventions minières, l’Etat exige des compagnies étrangères le développement de la main d’œuvre locale en donnant la priorité à la formation professionnelle et au transfert des compétences.
L’administration en charge des mines encourage la collaboration entre les universités, les écoles techniques et les centres de formation locaux pour élaborer des programmes d’étude et de formation qui répondent aux besoins de l’industrie minière.

IV.3 LES DIFFERENTS FONDS D’ETATS POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA POLITIQUE MINIERE
· Le fonds de développement du secteur minier ;
· Le fonds de restauration, réhabilitation et de fermeture des sites miniers et des carrières ;
· Le compte spécial pour le développement des capacités locales.
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Tableau2 : comparatif des principales dispositions des Codes miniers (2016-2023)
	Thématique
	Code minier 2016
	Code minier 2023

	Régime fiscal
	- Instauration d’une fiscalité minière structurée, combinant :
· redevance proportionnelle à la valeur des produits extraits,
· impôt sur les sociétés (IS) au taux de droit commun,
· imposition des plus-values de cession de titres miniers
- Introduction du principe de pleine concurrence et obligation d’audit pour encadrer les transactions, afin de limiter les pratiques de transfert de prix.
- Plafonnement des intérêts déductibles.
	Maintien du principe d’application du droit commun pour l’IS.
- Maintien des instruments spécifiques (redevance, fiscalité des transactions).
- Renforcement des règles anti-optimisation (plafond intérêts, amortissements, coûts déductibles).
- Introduction du partage de production comme nouvel instrument fiscal.


	Transactions minières
	- Cession soumise à avis des administrations.
- Plus-value : prélèvement 10 %.
- Cédant & cessionnaire solidairement responsables.
- Audit obligatoire, pleine concurrence.
	- Cession soumise à approbation préalable de l’État.
- Plus-value : prélèvement 10 % confirmé.
- Nouveau permis délivré après cession.
- Droit de préemption généralisé à l’État.

	Gouvernance & transparence
	- ITIE pilier de gouvernance.
- Obligation respect ITIE & Kimberley.
- Obligation de Traçabilité de l’or & diamant.
- Publication des décisions au JO.
- Déclaration bénéficiaires effectifs ≥ 5 %.
- Interdiction pour agents publics.
	- ITIE confirmé + Kimberley (diamant précisé).
- Obligation Traçabilité or & diamant confirmée.
- Déclaration élargie : actionnaires ≥ 5 %, filiales, sous-traitants, directeurs et cadres.
- Interdiction confirmée + sanctions prévues.
- Publication des décisions au JO

	Convention minière
	- Basée sur un modèle-type réglementaire.
- Contenu détaillé : droits, obligations, participation État, contenu local, transformation ≥ 15 %.
	- Négociée dans un cadre géré par un organisme public mandaté.
- Intègre : audit recherche, remboursement dépenses, modèle économique & financier, partage de production, clés de répartition, royalties, suivi/contrôle.

	Politique minière & développement local
	- Trois fonds (développement, réhabilitation, capacités locales).
- Compte spécial de développement des capacités locales : contribution 0,5–1 % CA HT (sociétés minières).
- Contenu local exigé.
	- Trois fonds confirmés (gestion Banque centrale, exonération fiscale pour réhabilitation).
- Compte spécial de développement des capacités locales : 0,5–1 % CA HT, étendu aux carrières.
- Contenu local détaillé : emploi nationaux, formation, PME locales, communautés autochtones.

	Participation de l’État & Partage de production
	- Petite mine : 10 % gratuits + 10 % à l’achat.
- Mine industrielle : 10 % gratuits + 25 % à l’achat.
- Droit de préemption en cas de cession.
- Pas de partage de production (sauf artisanal semi-mécanisé : impôt synthétique 25 %).
	- Petite mine : 10 % gratuits + 10 % à l’achat.
- Mine industrielle : 10 % gratuits + 25 % à l’achat.
- Gestion centralisée via un organisme public.
- Partage de production introduit : 1–5 % (précieuses), 2–15 % (autres).

	Stabilité fiscale & douanière
	- Stabilité garantie (taxe ad valorem, redevances, exonérations).
- Durée : permis de recherche = toute la durée ; carrières = durée initiale ; exploitation = durée nécessaire pour TRI 15 %, max. 15 ans.
- Interdiction de cumuler des avantages de phases différentes.
	- Même schéma : stabilité confirmée.
- Durée et plafonds identiques (TRI 15 %, max. 15 ans).
- Interdiction de cumul confirmée.



















V. PERSPECTIVES

Le projet transfrontalier d’exploitation du champ gazier YOYO-YOLANDA entre le Cameroun et la Guinée Equatoriale (84% et 16%) dont les réserves sont estimées à 2500 milliards de pieds de cubes de gaz naturel et l’investissement est évalué à 4 milliards de dollars.
L’apport dans le PIB des grands projets miniers entrés en production effective depuis la fin de 2025 et le début de 2026.
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